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Arrêté temporaire n°2026-AT—28

Portant réglementati0n du stationnement et de la circulation

MONTEE VEN TERRAOU

Fermeture à la circulation et interdiction de stationnement

Madame le Maire,

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 à L. 22l3-6,

VU le Code de la route et notamment les articles R. 41 l-Sa R. 41 l-2l-l et R. 417—l l,

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre l, 4ème partie, signalisation de

presenptron,
VU la demande en date du 10/02/2026 émise par SOGEA ENVIRONNEMENT PACA demeurant ZA du Grand Pont

453 avenue de Caucadis 83310 GRIMAUD représentée par Jérome CULETTO aux fins d'obtenir un arrêté de

réglementation du stationnement et de la circulation,

CONSIDÉRANT que des travaux sur réseaux ou ouvrages d'eau potable rendent nécessaire d’arrêter la réglementation

appropriée du stationnement et de la circulation. afin d'assurer la sécurité des usagers, du 17/02/2026 au 18/02/2026

MONTEE VEN TERRAOU,

ARRETE

Article l

À compter du 17/02/2026 et jusqu'au 18/02/2026, les prescriptions suivantes s'appliquent MONTEE VEN TERRAOU

depuis l'intersection avec la Montée St Joseph jusqu'à l'intersection avec Place Neuve. Une déviation sera mise en place

pour le sens montant uniquement par la Montée St Joseph :

— La circulation des véhicules est interdite du 17/02/2026 à partir de 8h00 au 18/02/2026 a 17h00. Par dérogation,

cette disposition ne s'applique pas aux véhicules de secours et un accès piétons sera maintenu.

— Le stationnement des véhicules est interdit. Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents est

considéré comme très gênant au sens de l’article R. 417-11 du code de la route et passible de mise en fourrière

immédiate ;

Article 2

La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Intcnninistérielle sur la signalisation routière

sera mise en place par le demandeur, SOGEA ENVIRONNEMENT PACA.

Article 3

Madame le Maire, Monsieur le Commandant de gendarmerie et la Police Municipale sont chargés de l'exécution du

présent arrêté qui sera publié et affiché conformément a la réglementation en vigueur.

Fait a Cassin. le 11 février 2026

Madame le Maire

Anne-Marie Waniart

DIFFUSIO/V'

. SOGE/l ENIYRONNEÀ/ENT BIC/1

o Madame Ze Maire

— Monsieur le Cotimtcüzchilil de gent/tiriizerie

— La Police Alanicipa/e

o ^Wonsicur le Commandant des sapeurs pompiers
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